
Vous êtes à la
recherche de
commerces
de détail?

Développez vos relations à l’aide de l’International Council of Shopping Centers, Inc.





Le Conseil international des centres commerciaux 

(ICSC) est l’association commerciale mondiale de 

l’industrie immobilière du commerce de détail. Il 

offre à ses membres des services de formation, de 

recherche, d’information et de soutien. Le projet de 

sensibilisation du secteur public est une initiative 

spéciale de l’ICSC qui organise des forums à 

l’intention des secteurs public et privé, afin de 

permettre à leurs membres de constituer des 

réseaux, de faire part de leurs idées, de discuter 

des problèmes de l’industrie et de prospecter 

les occasions de développement du commerce 

de détail. Devenez membre, impliquez-vous, 

rencontrez des intervenants et des promoteurs 

du commerce de détail. Votre communauté peut 

se joindre à l’ICSC dès aujourd’hui pour 105 $US 

seulement.

Les centres commerciaux du Canada comprennent 

des centres commerciaux régionaux, des 

établissements de plein air, des centres de 

quartier, des centres communautaires et des 

mégacentres commerciaux — en plus des centres 

hybrides (dont certains incluent des boutiques) et 

des bâtiments à usage mixte.

+	 Les centres commerciaux génèrent annuellement 
plus de 280 milliards de dollars issus du 
commerce de détail au Canada.

+	 Le commerce de détail dans les centres 
commerciaux compte pour près de 17 % du PIB 
nominal du Canada.

Les centres commerciaux génèrent des revenus des 

taxes de vente qui servent à financer les services 

destinés aux collectivités locales.

+	 Le commerce de détail dans les centres 
commerciaux génère annuellement plus de 18 
milliards de dollars de revenus de taxes de vente 
provinciales.

+	 Les centres commerciaux offrent l’avantage de 
pouvoir effectuer des achats à l’échelle locale. 

Les centres commerciaux sont générateurs d’emploi 

pour les collectivités.

+	 Près de 1,7 million d’emplois sont liés aux centres 
commerciaux au Canada.

+	 Au Canada, un peu plus d’un emploi sur dix est 
relié aux  centres commerciaux.

Le commerce 
de détail et votre 
communauté



L’ICSC dote ses membres de ressources qui leur 
permettent de comprendre l’industrie dynamique 
du commerce de détail et d’atteindre des objectifs 
de développement communautaire. Créez 
votre réseau de détaillants, de promoteurs et 
d’investisseurs. Apprenez à intégrer le commerce 
de détail à votre stratégie de développement 
économique. Profitez des réunions de l’ICSC pour 

établir des relations importantes, faire la promotion 
de votre communauté et assurer le succès de votre 
commerce de détail.

Dans le cadre des programmes de l’ICSC, les 
professionnels de l’industrie immobilière du commerce 
de détail rencontrent des agents du secteur public 

Partenariats et développement communautaire = Succès économique 



Partenariats et développement communautaire = Succès économique 

L’ICSC vous aide
à rencontrer des gens, 

à établir des relations et 
à constituer un réseau.

et des responsables communautaires afin de 
s’informer sur la réglementation et les politiques 
locales en place qui influencent leurs projets 
d’expansion. Cette interaction aide les membres 
des secteurs public et privé de l’ICSC à résoudre 
leurs problèmes de développement durable et à 
établir des partenariats qui donnent lieu à des 
projets fructueux liés au commerce de détail.



Les fonctionnaires locaux, provinciaux et fédéraux, 

ainsi que les professionnels qui travaillent pour les 

principaux groupes de promoteurs d’établissement 

commerciaux des rues, des centres-villes, de 

centres communautaires ou de développement 

économique, peuvent joindre l’ICSC pour 105 $US 

par an seulement. À titre d’employé du secteur 

public, vos frais d’adhésion, qui s’élèvent à 105 

$US, vous donnent droit aux mêmes avantages 

que ceux dont bénéficient les membres du secteur 

privé qui paient, quant à eux, 840 $US par an– 

c’est une bonne affaire que vous ne pouvez pas 

laisser passer.

Avantages des membres

+	 Réduction sur les frais de participation aux 
événements et programmes de l’ICSC dans le 
monde entier, notamment au Congrès international 
du commerce de détail de l’ICSC, le plus important 
congrès de l’industrie immobilière du commerce de 
détail au monde (plus de 50 000 participants), qui 
se tient tous les ans à Las Vegas

+	 Réduction sur le prix des formations, notamment 
pour les cours dispensés par la prestigieuse 
«University of Shopping Centers» 

+	 Réduction sur le prix des publications pour les 
membres de l’ICSC

+	 Abonnement gratuit à Shopping Centers Today 
(SCT), le plus respecté et le plus complet des 
magazines de l’industrie, qui traite des nouvelles 
importantes et des principales tendances 
du secteur

+	 Bases de données exclusives et études 
approfondies effectuées par la Division de 
recherche de l’ICSC, portant notamment sur le 
Canada

+	 Accès gratuit à la base de données complète des 
membres de l’ICSC

+	 Envoi d’avis gratuits par courrier électronique sur 
les nouvelles de l’industrie du monde entier

+	 Accès gratuit à l’Albert Sussman Library 
(Bibliothèque Albert Sussman) et au « Research 
Resource Center » de l’ICSC, qui contiennent une 
profusion de documents de référence, notamment 
des rapports statistiques et analytiques sur 
l’industrie mondiale des centres commerciaux



Communiquez avec nous

USA
International Council of Shopping Centers 

1221 Avenue of the Americas, 41st fl. 

New York, NY 10020-1099 

PHONE: +1 646 728 3800 

FAX: +1 732 694 1755

Canada
Randi Glass 

Meetings Manager - ICSC Canada 

120 Eglinton Avenue East Suite 500 

Toronto, Ontario M4P 1E2 

PHONE: +1 416 486 4511 

FAX: +1 416 486 3280



Frais d’adhésion des organismes publics, 
non-gouvernementaux ou universitaires

105 $US par an. Les demandes d’adhésion doivent 
être accompagnées des montants dus.

Cette catégorie d’abonnement est disponible pour 
toute entité gouvernementale et tout fonctionnaire 
nommé ou élu à l’échelle locale, provinciale ou 
nationale. Les enseignants des facultés, universités 
ou tout établissement de formation reconnu y ont 
droit aussi, ainsi que les sociétés, les organismes 
ou les associations publics ou à but non lucratif de 
développement commercial ou économique des 
établissements situés dans les rues principales ou 
les centres-villes. On entend par membre d’entité 
publique/d’ONG/d’université toute personne agissant 
comme membre officiel auprès de l’ICSC.

Nom

Organisation			   Titre

Adresse

Ville                                                 	 Province                 		  Code postal

Téléphone                                                      Télécopieur                       		 Email

Signature                                                                      		  Date

Je souhaite payer 105 $US pour adhérer à l’ICSC en tant qu’organisme public, ONG, ou université. 

Je souhaite payer 52,50 $US pour adhérer en tant que membre affilié de l’ICSC, représentant d’un 

organisme public, d’une ONG, ou d’une université.

Avez-vous déjà été membre de l’ICSC?      Oui      Non

Votre organisme a-t-il déjà été membre de l’ICSC?      Oui      Non

Les demandes d’adhésion doivent être accompagnées des montants dus.

     Le chèque ou le mandat postal payable à ICSC		  $

     MasterCard      VISA      AMEX      Discover		  $

Nom (comme il apparaît sur la carte)                                                             Signature

Nombre par la carte de crédit                                                                       Date d’échéance (mois/année)

Une partie de vos droits annuels ($35) est appliquée comme abonnement à Shopping Centers Today.

Courrier à:	 Membership				    Téléphone: +1 646 728 3800
			   International Council of Shopping Centers	 Télécopieur: +1 732 694 1755
			   1221 Avenue of the Americas, 41st fl.	 En ligne: www.icsc.org
			   New York, NY 10020-1099

ICSC Demande d’adhésion pour devenir membre www.icsc.org

Frais d’adhésion des organismes publics, 
non gouvernementaux ou universitaires en tant que 
membres affiliés

52,50 $US par an. Les demandes d’adhésion doivent 
être accompagnées des montants dus.

Vous êtes admissible à l’adhésion en tant que 
membre affilié, représentant d’un organisme public, 
d’une ONG, ou d’une université si vous êtes employé 
de l’une de ces entités. Vous devez avoir un lien 
direct avec l’entité membre et votre titre doit renvoyer 
à celui de l’organisme public, de l’ONG, ou de 
l’université membre à laquelle vous appartenez.


